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ATELIER - FORUM 4
Organisé avec les Associations adhérentes de HAUTS DE SEINE
Vendredi matin 4 juin 2010  

Salle Jacques Decour à NANTERRE(1)
Avec le concours du Conseil Général de Hauts de Seine
AGIR POUR PREVENIR LE DECROCHAGE SCOLAIRE

PROGRAMME
8 h 45 
Accueil - café

9 h 00
Ouverture par Harry DIADO, membre du Conseil d’Administration du 
CNLAPS : Agir contre le décrochage scolaire dans le cadre de la Protection de 
l’enfance.
9 h 15 
Introduction par Yves WARNIER, responsable du service  Prévention au 


Conseil Général 92     
9 h 30

Les apports de la Prévention spécialisée face à l’absentéisme et au 


décrochage scolaire  par  Marie-Jo EHRAHRD, présidente de l’Union 


départementale de la Prévention spécialisée (UAPS)
9 h 45 
Positionnement de l’Éducation nationale par un Proviseur  « Vie scolaire » 
détaché au Rectorat de l’académie de Versailles  

(pressenti : Nicolas  Renard)
           
 Catherine RIBET-DEBRE, conseillère technique au service Prévention CG-92

10 h 15     
Quelles pratiques d’aide au suivi scolaire  et  à la rescolarisation  par un(e) 

responsable de la Vie scolaire à Nanterre 


(pressenti : Zacharia BEN AMAR, Maire adjoint)


Echanges avec la salle

10 h 30
Témoignages de professionnels de la Prévention spécialisée pour 
illustrer  comment  sont menées  les actions dans ce domaine et avec quels 
partenariats.
          
           Par les associations PAGE (Asnières, Gennevilliers, Colombes), Les 4 


chemins (Colombes), La Pépinière (Meudon), L’Essor-Buzenval (Clichy)


Témoignage d’un Principal de collège



Echanges avec la salle

 

12 h 00
Décrochage scolaire : de quoi parle t‘on ?



Intervention de Joëlle Bordet, psycho-sociologue au CSTB, auteur du livre 

« Oui à une société avec les jeunes des cités ! Sortir de la spirale sécuritaire » 

Ed.de l’Atelier, 2007.
12 h 30
Conclusion et mise en perspective par le CNLAPS
13 h 00      
Fin des Journées Nationales.

Animation : Philippe Nadeau, Président de JDLC 92, membre du Bureau CNLAPS  
AGIR POUR PREVENIR LE DECROCHAGE SCOLAIRE

Force est de constater que l’école buissonnière a toujours existé.

Le processus de décrochage scolaire, allant de l’absentéisme jusqu’à l’exclusion définitive fait l’objet de nombreuses inquiétudes et questionnements de la part des jeunes, de leur famille, des institutions scolaires puis du politique, faisant parfois un lien rapide entre phénomène de déscolarisation et parcours de délinquance.

« Pour prévenir ces ruptures, et créer les conditions d’une réappropriation de l’école par ceux de ces jeunes qui sont déjà entrés dans la spirale du décrochage scolaire, de nombreuses coopérations se sont développées, ces dernières années, entre des établissements scolaires et divers acteurs de leur environnement local. » (1)  
Redonner confiance, redonner le goût de l'école, l'envie de se former, ... cela prend du temps et il est important de pouvoir recourir à des personnes-ressources qui ne sont pas membres de l'Education nationale.
Avoir une connaissance fine du fonctionnement des établissements scolaires, de leurs règles et contraintes, des filières et des possibles en matière d’orientation apparaît comme un préalable à un accompagnement de qualité.

La Prévention spécialisée s’adresse en premier lieu à des jeunes en souffrance, marginalisés, pris dans des processus de ruptures multiples, y compris sur le champ scolaire.

Il convient d'apprendre au jeune "en rupture" où sont les limites, les obligations.
La fonction de médiation qu’occupe la Prévention spécialisée permet au jeune accompagné de trouver des réponses aux problèmes concrets auxquels il est confronté en favorisant l’émergence d’une parole, visant à modifier les représentations et les rapports sociaux entre lui et tous les acteurs concernés.

Cependant, si les modalités d’intervention et la mission de protection de l’enfance confiée aux associations de Prévention spécialisée nous impliquent fortement dans l’accompagnement de ces jeunes aux problématiques complexes, elles nous soumettent parfois à des tensions et enjeux paradoxaux.

Le travail en lien avec les institutions scolaires doit-il se faire au sein des établissements et/ou dans le cadre de dispositifs et/ou aux abords des collèges et lycées ? 

Celui-ci ne dessert-il pas la qualité du travail de rue et la non institutionnalisation des accompagnements éducatifs ? 

Comment faire valoir aux institutions scolaires la plus-value d’une relation éducative ne reposant pas sur un mandat nominatif ?

Comment respecter le principe de « libre adhésion » lorsqu’il s’agit d’aider ces parents à réaffirmer leurs fonctions parentales auprès de leur enfant?

Les apports de cette matinée auront pour principal objectif de donner quelques éléments de réponse sur la diversité des partenariats et des actions possibles, illustrée par des expériences menées par des équipes de Prévention spécialisée du département des Hauts de Seine (Entretien d’aide, médiation, conseil de discipline, Programme de Réussite Educative, Atelier de soutien scolaire, Classe Relais, Modules de remobilisation scolaire, Module exclusion/inclusion, …).

(1) 	Rapport du CTPS du 2 avril 2008 « De la coopération entre les acteurs des institutions scolaires et de la Prévention     	spécialisée ».





(1) Salle Jacques DECOUR   6-8, rue des Rosiers - 92000 Nanterre. 

     Métro ligne 1 : La Défense puis bus 258 ou 159

